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Séminaire national sur la vulgarisation, l’appui-conseil
et les bonnes pratiques agricoles

Le rôle des Assurances Agricole dans 

le développement de la politique du 

renouveau            Agricole et Rural
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La Mutualité Agricole est confrontée aujourd’hui aux

transformations que connaît son environnement, à

la suite de l’ouverture du marché des assurances à

la concurrence, s’est attelée à répondre aux

nouveaux besoins exprimés par ses sociétaires et

aux exigences du nouveau paysage économique.
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La Caisse Nationale de Mutualité Agricole (CNMA)

offre ses services, à travers son réseau, à un

sociétariat agricole et rurale et des investisseurs

dans le secteur agricole, dans les domaines des

assurances .
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L’assurance agricole se présente comme un

instrument de gestion de risque pour permettre

aux producteurs agricoles de protéger leurs

patrimoine contre les risques qui les menacent,

elle se met aujourd’hui au diapason des

programmes initiés par les pouvoirs publics en

direction du monde agricole et rural.
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Ainsi, la Mutualité agricole, en multipliant l’éventail

de ses garanties constitue un véritable outil de

sécurisation de l’exploitant agricole, car elle est en

mesure de ramener le producteur agricole ou

l’éleveur dans la situation où il était avant le sinistre.
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Rôle de l’assurance :

Un outil vérifié et efficace pour la gestion des aléas climatiques

Préserver le patrimoine agricole et rural

Assurer un revenu minimum 

Assurer la solvabilité

de l’agriculteur /banque

Assurer la sécurité alimentaire

Stabiliser l’économie du pays

Pérenniser l’activitéAssurance

Agricole
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Objectifs

Reconquérir des parts du marché;

Moderniser les produits d’assurances;

Une plus grande stabilité du revenu de  l’agriculteur

n Vulgariser les assurances

par une approche commerciale;

n Initier les agriculteurs à la notion                                 

de gestion de risques

investir c’est bien, investir et s’assurer c’est mieux.



Caisse Nationale de Mutualité Agricole

L’ASSURANCE AGRICOLE RESTE LE SEUL MOYEN DE 

PREVENTION CONTRE TOUS CES RISQUES.

PERTE DE L’AGRICULTEUR

Grêle

Sécheresse

Gel

Neige

Incendie

Inondation Transport

Mortalité 

animale

Vulnérabilité des exploitations agricoles face aux risques

Tempête

Sirocco
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Respect des mesures de prévention des risques

Tempête

Inondation

Sirocco

Gel

Installation, dans la mesure du possible, des brise - vents.

Eviter les couloirs des vents dominants.

Réalisation des opérations de décompactage du sol.

Prévoir un système de drainage.

Maintenir une humidité constante par des irrigations fréquentes et 

répétées durant la période des grandes chaleurs.

Respecter les travaux culturaux

Choisir des plants de qualité

Maintient d’une bonne humidité de la culture par des irrigations 

constantes

Pas de travail de sol entre les rangs en période gélives.
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Mesures de prévention des risques

Respect de l’itinéraire technique édicté par l’Institut Technique 

des Grandes Cultures (I.T.G.C). 
Sécheresse
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Mesures de prévention des risques

Confectionner des tournières en bandes de 2 à 4 mètres de largeur 

aux abords de routes ou voie ferrée, soit en début de campagne, en 

laissant la bande labourée et inculte (tranche de pare- feu), soit en 

période de végétation (printemps) par fauchage en vert des récoltes 

lesquelles seront utilisées comme source fourragère.

Désherber, avant la maturité des céréales, les parcelles situées en 

bordures des routes et voie ferrée pour former une barrière de 

protection propre et assez large contre la propagation du feu ;

Interdire de fumer, d’allumer ou d’utiliser tout feu à foyer nu (genre 

brasero)  sur l’aire de battage et dans un rayon de 30 mètres des 

récoltes.        

Incendie
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Respect des mesures de prévention des risques de mortalité

Respect des conditions normatives d’élevage;

Suivi sanitaire ; 

Respect du protocole vaccinal.

Mortalité
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Evolution du portefeuille des Assurances et des sinistres 2007 à 2009
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2. Assurances  Animales

3. Assurances Automobiles

6. Assurances  incendie et Risques Divers

4. Assurances de personnes

5. Assurances Transports

1. Assurances Végétales

Branches d’Assurances commercialisées

7. Assurances CAT-NAT

8. Assurances Engineering



Caisse Nationale de Mutualité Agricole

Les produits d’Assurances 

Agricoles commercialisés 

par la CNMA et les CRMA
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Productions Végétales

Assurance Grêle;

Assurance Incendie Récoltes (céréales et fourrages);

Assurance combinée Grêle –Incendie récoltes

Assurance Multirisques serre;

Assurance Multirisques Palmier Dattier;

Assurance Multirisques Agricoles;

Assurance Multi périls pomme de terre;

Assurance Multirisques arbres fruitiers;

Assurance Multipérils tomate industrielle;

Assurance pépinières arboricoles et viticoles;

Assurance Réseau d’irrigationen exploitation;

Assurance Multipérils Olivier;

Assurance Multipérils Vigne.

Assurance intégrale des céréales (sécheresse-grêle-incendie)
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Assurance Multirisques Bovine; 

Assurance Multirisques Caprine

Assurance Multirisques Ovine;

Assurance Multirisques Avicole;

Assurance Multirisques Apicole;

Assurance Multirisques Dinde;

Assurance Mortalité Dromadaire;

Assurance Multirisques Equine;

Productions Animales
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Déclaration des superficies

plantées ou emblavées

Présentation du croquis

et détails parcellaire

Conditions de souscription d’un Contrat d’Assurance

1

2
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Le paiement des indemnités 

aura lieu un mois après la 

clôture du PV d’expertise

Règlement de sinistres

un mois
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La prise en charges des pertes dues aux:

Abattages suite aux maladies à déclaration obligatoire.

Risques de gestation

Avortements.

Préjudices subis au terme de l’individuelle accident

Dommages occasionnés au cours de transport en élevage équin. 

Les nouvelles Garanties

l
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Les nouveaux Produits d’Assurances

En phase d’études

1. Assurance Multirisque Figuier et oignon.

2. Assurance rendement pomme de terre.

3. Assurance pépinière forestière                            

et reboisement.

4. Micro-assurance

(petites exploitations à faible revenu)
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Modernisation des Assurances Agricoles

La mise en place de produits adaptés

L’assurance de rendement des productions agricoles stratégiques.

L’assurance perte d’exploitation agricole.

La micro assurance pour les petites exploitations

L’organisation de rencontres de sensibilisation et de vulgarisation en 

direction des agriculteurs/éleveurs, de la profession et tous les 

opérateurs du secteur de l’agriculture

L’intérêt des assurances agricoles et la gestion du risque actions de 

proximité
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Direction Technique des Assurances

24, Bd Victor Hugo, Alger

021.74.33.28 & 021.74.35.31

Fax: 021.71.91.48

cnma @ cnma . dz

www.cnma.dz
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Merci pour votre attention
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